
LES LAVOIRS

Les premiers bâtiments publics destinés au lavage du linge apparaissent au 17 ème siècle.
Ils équipèrent les villages français à partir du 19 ème siècle.

L’épidémie de choléra de 1849 fit prendre conscience du besoin d’hygiène pour les corps,
mais également pour le linge.

La loi de 1851 ordonne la mise à disposition des communes d’un crédit spécial à hauteur
de 30 % du montant de la construction d’un Lavoir Public.

Les lavoirs se multiplient jusqu’au début du 20 ème siècle, grâce à l’autonomie budgétaire
acquise par les communes en 1884.

Leur usage se perd progressivement au fur et à mesure de l’adduction en eau de chaque
foyer dans les villages et le hameaux.

Il existait également des lavoirs privés qui étaient la marque d’une certaine aisance de
leurs propriétaires et qui pouvaient être prêtés, voire loués, à d’autres familles.

Un lavoir privé au lieu dit Broc La voir dit “du Pêcher”


